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2. En ce qui concerne les droits de douane, frais d'inspection et autres
taxes ou droits nationaux ou locaux similaires sur les carburants, les huiles
lubrifiantes, les pièces de rechange (y compris les pièces de rechange assem-
blées) l'équipement normal d'un aéronef et les provisions de bord introduits
dans le territoire de l'une des Parties contractantes ou pris à bord d'un aéronef
dans ce territoire par ou pour le compte de l'entreprise ou des entreprises
:ésignées par l'autre Partie contractante et uniquement destinés à être utilisés
Par ou dans les aéronefs de ces entreprises, les entreprises désignées par la
seconde Partie contractante bénéficieront d'un traitement aussi favorable
que celui accordé par la première Partie contractante aux entreprises de la
liation la plus favorisée ou à ses entreprises nationales exploitant des services
aériens internationaux. Ni l'une ni l'autre des Parties contractantes, toutefois,
tle sera obligée d'accorder aux entreprises désignées par l'autre Partie contrac-
tante l'exemption ou la remise des droits de douane, frais d'inspection ou
autres taxes ou droits nationaux ou locaux similaires, à moins que l'autre
1Partie contractante n'accorde l'exemption ou la remise des mêmes droits ou
taxes aux entreprises désignées par la première Partie contractante.

3. Chacune des Parties contractantes s'engage à n'accorder à ses propres
entreprises exploitant des services aériens internationaux aucune préférence sur
les entreprises désignées par l'autre Partie contractante, dans l'application
de ses règlements de douane, d'immigration, de quarantaine et autres similaires
OU dans l'usage des aéroports, voies aériennes ou autres installations ou services
relatifs à la navigation aérienne.

ARTICLE VI

1. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de suspendre ou
de révoquer les droits spécifiés au paragraphe 1 de l'Article VII du présent
4 ccord en ce qui concerne toute entreprise de transport aérien désignée par
l'autre Partie contractante, ou d'imposer telles conditions qui lui paraîtraient
1écessaires à l'exercice de ces droits par l'entreprise dans tous les cas où la
iDreuve n'aurait pas été faite que la propriété réelle et la direction effective
'e l'entreprise sont entre les mains de la Partie contractante qui désigne
'entreprise ou de nationaux de cette Partie contractante.

2. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de suspendre
l'exercice, par une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie
cOntractante, des droits mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus, ou d'imposer
telles conditions qui paraîtraient nécessaires à l'exercice de ces droits par
l'entreprise, dans tous les cas où celle-ci ne se conformerait pas aux lois et
rglements de la Partie contractante qui a accordé ces droits ou n'exploiterait
Das dans les conditions presc'rites par le présent Accord; étant entendu que,

uf si la suspension immédiate ou l'imposition de conditions est indispensable
]Por empêcher de nouvelles violations de ces lois et règlements, ce droit ne

tra ,.migiitnatinn avec l'autre Partie contractante.
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